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peusement suivie par un  grand nombre d'autres, e t  ses rapports,  
enrichis presque chaque année d'obscrvations e t  de documents 
nouveaux, lui attirèrent dc toute part  l'attention e t  l'admiration 
des archéologiies. S a  notoriét6 scientifique autant que la haute posi- 
tion p ' i l  avait acquis dans soi1 pays lui valurent l'insigne honneur 
de siéger à la présidence du Congrès international d'anthropologie 
et d'archéologie préhistorique, qui s'ouvrit à Bologne en 1571, 

Patient et $yst<inatique dans ses fouilles, cons ixlcieux dans ses 
illustrations e t  ses rapports,  Erudit t rès  profond, M. le comte Goz- 
zadini fut de  ces hommes qui aiment la science, non pour l a  gloire 
qui s'attache à l eur  nom, mais pour les bienfaits qui en émanent à 
i'avantage moral de  tous. 

Son âme était grande e t  géntkeuse : aussi, à c6té du t i t re  de 
savant distinguE, brillent ceux d c  citoyen illustre, d'époux et  
de père affectueux. 

Puissent nos sincères regrets  exprimer à ses compatriotes e t  à 
sa famille, qui en déplorent la pertes douloureuse, l e  témoignage 
de la haute admiration e t  de l a  vive reconnaissance qui resteront à 
jamais inséparables de son nom, dont l a  place es t  marquée à cûté de 
ceux des Keller, des Lartet ,  des Trayon, des DSsor, de Worsaae,  
de Gastaldi e t  des Chierici. E. C. 

DU D E P E Ç A G E  C R I M I N E L  AU P O I N T  DE V U E  A N T H R O P O L O G I Q U E  

Par l'expression dépeçage (6ia- TE;J.VW, j e  coupe à t ravers  ; [lis- 
cerpere, mettre en pièces) on entend l'action de couper un corps 
ou un objet en morceaux, en portions plus ou moins égales. Ce 
n'est ni l'amputation ni la mutilation par  lesquelles on enlève sgsté- 
matiquement un membre, une portion d'organe. A notre époque, 
le ddpecage criniinel s'applique aux  opérations qui consistent 3 
couper le corps humain en un nombre indéterminé de  fragments. 
Parfois la tête, l es  membres, l e  t ronc sont  séparés, dans d'autres 
cas ils sont eux-mêmes réduits en morceaux, mais toujours l'opé- 



ralioii a eu pour but de  se  débarrasser du  corps de la victime et 

dc rendre plus difficile l a  constatation d e  son identité. 
Cette façon d'opérer e t  de faire des assassins est devenue à l a  

niodc, e t  il nous a été facile de réunir une quarantaine d'observl- 
tions qui nous permettront de  présenter un ensemble con~pletd~ 
la question. 

On s'est même demandé s'il n'y avait pas l à  une condition spi- 
ciale tenant à ce qu'on appelle l a  contagion du  meut t re  ou si a u  
contraire ce n'était qu'une suite accidentelle s'expliquant simple- 
ment par la loi des séries. 

J e  n'admets pas ces explications et  j e  ne pense pas que le cri- 
minel soit comme suggestionné par  l e  procédé d'un. assassin au 
point d'adopter sa  méthode sans l a  discuter.  C'est bien là, il me 
semble, c e  que l'on veut  dire  par l e  mot contagion du meurtre. 

Je  crois plutUt à l'imitation. L a  diffusion de la presse, trans- 
mettant de  tous cotés, avec une précision e t  une minutie sans pa- 
rcilles les romans judiciaires, les  faits ou les paroles des grands 
criminels, expose ainsi a u x  expri ts  faibles e t  indécis, hésitants, à 
la recherche des moyens pour  perpétrer un crime, la méthodeqiii 
a l e  mieux réussi, l e  procédé qni a créé les plus grandes difficul- 
tés i l'action de la  justice. L'homme décidé à l'assassinat, pour 
arr iver  à ses fins, voit pa r  où a pdché la  méthode mise en œuvre, 
comment a été en t rav ie  l'instruclion. Il se  propose de corriger 
ces défectuosités e t  parfois il arr ive à l'inipunité. D'une manière 
générale, l e  plan conçu est assez bon, e t  ce  qui fait échouer la 
combinaison c'est l e  hasard,  une circonstance insignifiante, le plus 
souvent unc imprudence. C'est pour cela qu'il ne faut pas, dans 
les enquêtes, prêter  au coupable des plans macliiavéliques. Ces 
cerveaux sont t rès  simples ou ont trop d'impulsions pour se livrer 
à des combinaisons. L e  magistrat ou le  médecin doivent cherclier 
à penser comme eux, e t  toujours, commencer par  fairel'hypothèse 
la plus simple. 

Dc nos jours, le  perfectionnement apporté à l a  constatatioii des 
signes d'identité, l a  divulgation dans le  public du signalement ou 
même de  la photographie d'une personne disparue, une organisa- 
tion de  police plus parfaite aidée d'un grand nombre d'agents, ont 
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obligé le  criminel à plus d e  précautions pour faire disparaitre sa  

victime. 
Ainsi, au moment des débats de  Gilles e t  Abadie, dans un poste 

depolice de Paris,  le  gardien de  la paix Prévos t  disait à deux de  
ses camarades que ces assassins avaicnt été des imprudents et  que 
lui,s'il avait un coup à faire, il (( ne  se  laisserait jamais prendre B. 
En développant sa pensée, il exposait que, s'il h a i t  quelqu'un, il  
assommerait sa  victime, puis la dépouillerait comme un veau, lui 
couperait les oreilles e t  le  nez e t  lui arracherai t  les yeux pour la 
rendre méconnaissablé e t  enfin l a  découperait en morceaux qu'il 
jetterait de ccité e t  d'autre. (( Ainsi ni vu  ni connu D, ajoutait- i l  en 
forme de conclusiori. 

Dans le procédé indiqué p a r  Prévos t  on reconnait à la fois les 
habitudes professionnelles du garcon boucher et lcs prc'occiipations 
du signalement s i  familières à l 'agent de police. 

Le dépeçage n'est pas d'invention moderne. Dès le commence- 
ment de ce siècle, quelques cas ont mis en éveil l 'habileté des ex- 
perts ou la finesse des magistrats instructeurs. Mais le  procédé 
n'a trouvé d'imitateurs qu'après Billoir e t  l a  triste chlébrité que 
lui a val11 un retentissant proc8s. 

Il s'est formé alors une sorte  de rivalitéd'efforts en t re  les progrès 
de l'instruction, les signes positifs révélés par l'expertise et  les 
procéd6s de plus en plus compliqués adoptés par  l es  criminels. 

Dans cette lutte,  l a  vérité e t  l a  science ont eu souvent l e  dessus 
et, à l'heure actuelle, une expertise de  dépecage est plus longue 
mais non plus embarrassante qu'une opération quelconque de m é -  
decine judiciairc. 

Avantd'exposer l e  côté pratique de la question, il est utile de 
montrer par l'étude de  l'histoire quo le  dépeçage ii'est pas d'inven- 
tion récente et que, dans les sociétés primitives, i l  avai t  une fré- 
quencedont n o w  avons quelque peine à nous faire idée. Ce procédé 
bestial est pour ainsi dire  la marque la plus nette de la satiefac- 
lion cherchée par  l'instinct destructeur. I l  a étC d'abord officielle- 
ment adopté par  les prêtres, puis rejeté plus tard par  le  législa- 
teur. De nos jours, i l  n'est plus employé que par les criminels. 

Ce n'est pas, comme lc  croient certains anthropologistes, parce 
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que ces criminels obéissent a u x  lois de l'atavisme e t  reproduiselit 
tout à coup les coutumes des peuples primitifs. Non, c'est parce 
que ces individus sont, ainsi que nous Ics avons appelés, des tylln 

retardés. Dans les temps les plus reculés comme aujourd'hu;. 
leurs instincts sont les mêmes, aussi impérieux, e t  comme ils ont 
peu d'idées, ils sont nécessairement condamnés à l'imitation, 

II. Nous distinguons en effet, en anthropologie historique, 
d e u s  sortes de  dépeçage : l e  clépeçage religieux ou sacrifice, l e  

dépeçage jzcdiciaire ou supplice.  
Dans le  dépeçage religieux, i l  y avait le sacrifice c'est-à-dire la 

manière dont on traitait  la victime humaine, soit qu'elle fiîtinimoIée 
aux  dieux ou qu'après avoir  é té  tuée, elle fQt  dépecée et mangée, 

E n  même temps que des offrandes et  cles tueries d'animaux, il 
v eu t  aussi des sacrifices humains. P o u r  éviter la colère divine ou 
6loigner les malheurs, les hommes n'hésitaient pas à immoler méme 
cc qu'ils avaient de  plus cher. Des enfants furent ainsi fréquemment 
&gorgés par  l eur  père et  des victimes expiatoi iw ont été offertes 
pour se r ~ c l r e  les dieux favorables au clébnt des espéditions. 

Après la victoire, les prisonniers étaient sacrifiés. Les Scgtlres 
lcuE coupaient l a  gorge e t  lc  b ras  clroit. Chez q u e l c p s  peuples, le 
dépeçage fut plus coinlilet. L e  chef gardait Ics têtes, c t  les autres 
partics du corps étaient distribuées e t  même étaient man,oL;es. 
Chez les Aiitis, au Pérou, les prisonniers étaient liés nus à un gros 
pieu, puis les femmes, les enfants cl les Iiommes s'approcliaient ct 
cn coupaient chacuii un morceau pour le  dévorer. 

Agag, roi des hmalckitcs, fut coiip6 en inorceau pal, Samuel, i 
Galgala, devant I'aiitel du  Seigneur. 

Quand les dieux rendaient visite auu mortels, ceux-ci ne trou- 
raient rien de  mieux pour honorer  leurs  liûtes que de leur offrir 
de la chair  humaine, celle d'un enfant. Lycaon fit manger à Ju-  
piter son 61s Arcas. Tantale donna aux  Dieux un ragolît prépari 
avec lc corps de son fils Pélops et  on dit que Cérès, qui mangea 
l'bpade de la victime, la trouva excellente. 

Quant auxprisonniersde guerre ,  ce f i i tunrhgalet  lcplus sourellt 
une consCcr~tion de la victoire : en effet, chez beaucoup de p e u p h  
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1lanthropophagie s e  limita exclusivement aux  guerriers.  C'est ainsi 
que les Caraibes ne  mangeaient jamais ni les femmes n i  les enfants. 

11 existe d'ailleurs une sorte  d'anthropophagie pathologique qui  
est la manifestation morbide d'un état  c i rébral  anormal dans le- 
p l  s'associe une perversion du goiit e t  une excitation de l'instinct 
destructeur. C'est c e  que l'on voit pendant les famines, lors des 
fureurs populaires dans les grands mouvements révolutionnaires, 
ou bien dans les cas d'imbécillité, d'hallucination et  de délire. 

Chez quelques peuples anthropophages, chez les Bat tas  de Su- 
matra, par exemple, l'anthropophagie fait partie du système judi- 
ciaire : c'est la punition dans les crimes d'adultère, vol au milieu 
delanuit, etc. La sentence lue, on laisse passer deux ou trois jours  
pour donner au peuple l e  temps de s'assembler. d u  jour  fixé, le  
condamné est amené attaché à un poteau, les bras i-tendus. L a  
partie ofl'ensée s'avance et  chosit le  premier morceau qu'elle coupe; 
les autres personnes viennent ensuite dans l'ordre que leur assigne 
la hiérarchie sociale, e t  coupent elles-mêmes les morceaux qu'elles 
piéfèrent. Quand chacun s'est servi,  le chef de  l'assemblée coupe la 
tète et l'emporte chez lui comme un trophée. 

Chez tous les peuples, comme si la vengeance populaire avait 
besoin de se manifester par  des formes terribles, on constate ces 
dépeçages judiciaires qui prennent le  nom de supplices. 

Il y avait le  supplice de  la dichotomie: l e  patient était scié en 
deus parties. C'est ainsi que mourut le  grand prêtre  Isaïe. 

Karouxi dit  qu'il y avait dans la  loi des Douze tables, une loi 
autorisant à couper un. débiteur e n  morceaux rpie l'on pouvait 
ainsi partager entre les créanciers. 

Puis il existait l'bcartèlemeat qui est conservé pendant tout le  
Moyen Age et  est  mêmc appliqué en France  jusqu'au siècle der - 
nier, pour punir les crimes de lèse-majesté. Aicsi périt Monte- 
culli, en 1536, accusé d'avoir voulu empoisoilner l e  Dauphin 
François; i l  fut écartelé à Lyon et démembré à quatre  chevaux 
((au lieu dit de la Grenette o. 

' dépeçage criminel au point de vue de la inédecine judiciaire fBibliolh8qus 
"a)"h,.opoiog~e crimciielle el des sciences ptinnles). Siorck, I.yon, 1888. 
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L e  même supplice fut appliqué à Ravaillac, en 1610, et à Da- 
miens. 

« Aussitôt que Ravaillac fut mor t  (dit l'Étoile), le bourreau 
l'ayant démembré, voulut en je ter  les quart iers  au feu, maisle peu- 
ple se  ruant  impétueusement dessus, i l  n'y eu t  fils de  si bonne mère, 
qui ne voulut avoir  sa  pièce, jusqu'aux enfants qui en firent du feu 

au  coin des rues. Quelques villageois mème, ayant  trouvé moyen 
d'en avoir quelques lopins, l es  brûlèrent  dans leur  village. )) 

L e  8 mars 1757, Damiens ayan t  attenté à l a  vie de Louis XV, 
fut écartelé en Grévc. u Les quatre  chevaux firent, pendant cin- 
quante minutes, des efforts inutiles pour démembrer ce monstre, 
Au bout d e  ce temps-là, Damiens étant  encore plein de vie, les 
bourreaux lui coupèrent avcc des bistouris les  chairs et lesjointu- 
res  nervcuses des cuisses e t  des bras  : ce qu'on avait été obligé de 
faire en 1610 pour Ravaillac. I l  respirait encore après que les 
c ~ i s s e s  furent  coupées, i l  ne rendit l'âme que pendant qu'on lui 
coupait les bras. Son supplice, depuis l'instant qu'il fut mis sur 
l'échafaud jusqu'au moment de sa  mort ,  dura  près d'une heure et 
demie. I l  conserva toute sa connaissance, e t  releva la tête sept à huit 
fois pour regarder  les chevaux e t  ses membres tenaillés et brûlés, 

Le mEmc cr ime était aursi  sévèrement puni en Angleterre. 
E n  1436, Gauthier S tuar t ,  comte d'Athol, fils de Robert roi 

d'ficossc, fut accusé e t  convaincu de  conspiration contre le roi 
Jacques Ilir. I l  fut attaclic; d'abor,l s u r  unc claie, à la queue d'uncho. 
val qui le  traîna dans le  milieu de  l a  ville d'kdimbourg; le lende- 
main, après avoir été étendu s u r  une table 6lev;e dans une grande 
place, on lui  t i ra  les entrailles du ventrc, que l'on jeta dans lefeu 
pendant qu'il vivait encore. S a  tete fut tranchée et  mise en liaut 
d'une pique. Son corps fut coupé en morceaux que l'on envop 
dans les quatre  villes principales du  royaume, pour g être exposés 
selon la coutume du  pays. Voltaire dit  que, de  son temps, le cou- 
pable deliaute trahison devait ê t re  puni de la même manière. Le 
cocur arraché, on en battait les joues du  condamné et le bourrcnil 
disait à haute vo is  : C'est le  cceur d'un traitre. C'est ce qui fut 
f i t ,  en 1684, à Ballhasar Gérard, a s s a s i n  de Guillaume, prJllCe 
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NOUS pouvons dire  que c e  dépeçage e t  cette exposition sont 
encore inscrits dans la  loi anglaise pour punir lcs attentats contre 

le Mais afin d'éluder ce procédé d'exécution, on admet 
]a folie du coupable. 

D'autres fois, les  peines corporelles n'entrai.:aient pas l a  mort. 
11 n'y avait qu'un dépeçage part ie l  ou une mutilation. A cause de  
]a loi du talion, l e  criminel était  condamné à perdre  l'œil, l e  bras ,  
la  main, le  nez, l a  langue, l'oreille. Chez les Perses  e t  les &yp- 
liens, on coupait l e  membre qui avait servi à commettre un  

crime. 
Au Moyen Age, on coupait souvent les  poignets e t  les pieds. 

C'était un procédé à la Procuste. L e  prètre  que Frédégonde avai t  
envoyé auprès de  Brunehaut pour l'assassiner ayant échoué dans 
sa mission, la reine lui fit iiinsi couper les  extrémités des membres. 

En France, jusqu'en 1832, avant de  subir  l a  peine capitale, les 
parricides avaient l e  poignet droi t  tranché par  le  bourreau, L e  
condamné agenouillé, étendait l a  main s u r  un billot, e t  le  poignet 
était sectionné avec une liachette ou u n  couperet. 

Kous en avons assez dit pour montrer  que le  dépeçage a occup6 
une assez grande place dans l'histoire de la cruauté humaine. La 
caractéristique des siècles précédents était  une justice implacable, 
armée d'un épouvantable arsenal de châtiments. Nous sommes de- 
venus moins féroces et  l'opinion publique, de mieux en mieux 
éclairée, tend à remplacer ces suppliccs et  peut ê t re  à intiniitler 
plus sfircment les natures criminelles. 

III. - Ce sont donc les  assassins qui ont, à notre époque. adopté ., 
lin procédé que l'huinanité a r a y é  de  la loi. 

i\Iais de tout temps, les criminels ou les despotes, obéissant à uri 
déair extraordinaire d e  vengeance ou à une cruelle fantaisie, ont 
dépecé leurs victimes. 

Aux exemples cit& par  Ravoux, n o w  pourrions en ajouter un 

gralid nombre. Nous citerons seulement l e  suivant : b 

L'an 338 avant Jésus-Christ, Ataxercès III ayan t  fait met t re  
mort le bœuf Apis, YEgyptien Bagaos fit empoisonner ce ro i  p a r  
son prcmier médecin; le  cadavre fut coupé en morceaux e t  on le  
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l ivra ainsi des chats; quant  a ses OS, on en fabriqua des manches 
de couteaux ou d'épées. 

11 serait  t rop long de  citer tous les faits que nous pourrions, 
emprunter à l'histoire ancienne ou au Moyen Age. 

Mais il  convient d e  faire remarquer  que le  dépeçage de cada- 
v res  n'est pas particulier aux  criminels de  nos pays. 

Dans son intéressante étude s u r  la pratique de la  médeciiie 16- 
gale à l'île Maurice, l e  Dr  Pellerau parle d'une observation f a s -  
sassinat clans lequel l'auteur du crime, pour donner le change, 
coupa le  corps de sa  victime par  morceaux qu'il éparpilla dans les 
champs de canne. Dans l 'autre cas, après que le  corps fut littira. 
lement haché, des membres furent s2rvis en c u r r y  dans un festin 
auquel furent conviés des amis. 

Notre &lève le  D r  Lorion, dans son intéressante thèse ', dit que 
l e  Code annamite a prévu cette variété de  crimes contre la per- 
sonne, puisqu'il y est dit  : « Le coupable qui, ayant mis à mort 
sa  victime, soit en se  battant, soit pour un motif quelconque, dé- 
pècera son cadavre dans l'unique but  de  l e  cacher aux regards, 
en dispersantles membres, sera jugé e t  puni d'après ln loi relative 
à I'homicicle. 1) 

I l  en est  de  méme en Chine. Nous trouvons signalée dans le Si- 
Yuen-Lu 2, la différence des blessures s u r  l e  vivant ou post mor- 
t em.  « Si c'est un cadavre qui a Mté coupé en morceaux, les tissus 
ne changent pas d'aspect. » On indique les effets de la décapita- 
tion s u r  l e  vivant ou le  cadavre e t  les règles qui doivent être sui- 
vies pour établir l'identité dans les cas de dépecage. 

Avant de terminer, il nous senîble nécessaire de donner quelques 
exemples de clépeçage suivi d'anthropophagic et  qui paraissent 
manifestemeiit avoir été exécutés par  des alién4s. 

Giuner  rapporte l'histoire d'un nommi. Jean-Jacques Gold- 

schmidt qui, toujours grossier e t  violent, était cependant arrivi.. 
sans at t i rer  l'attention s u r  sa conduite jusqu'à l ' ige de cinquante- 

1 Crimina l i tde l  m i d e c i n e  j u d t c i a i m  e n  C o c h i n c l ~ i n e  (Lyon, Storck. ISSb 
2 Expose des principaux passages par le D' Martin, Lerous, Paris, iS4. 

p. 35, 3G. On lit mèmeà la page 63 l'expertise assez bizarre faitean 18% par dei 
médecins cliinois pour determiner le sexe de restes humains. 
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cinqans. Un jour, près d'une forêt, il se  prend de querelle avec 
un passant, l'assomme, l e  dépèce en plusieurs morceaux qu'il cache 
dans un buisson e t  qu'il rapporte ensuite dans sa maison. 11 fait 
boui]lir ou rôtir ces fmgments  humains et  les mange avec sa femme, 
 bout d'un an, il  recommence s u r  un jeune enfant; mais il es t  
découvert par la justice et  est obligé d'avouer ses crimes. 

En 18135, dit le journal anglais le Globe, un maçon de  trente- 
deux ans, Trisch Antony, assassina une vieille dame, pr i t  des 

de chair de cadavre pour en faire a r e c  des pommes de te r re  
un  ragot'it qu'il mangea. 11 raconta devant 1a.justice ce fait comme 
raction la plus naturelle du m o n d ~ ~ .  

Le fait rapporté par  Maudsley est encore plus caractéristique. 
Un clerc d'avoué d'Alton, ayan t  rencontré en se  promenant plu- 

sieurs petites filles, persuade à l 'une d'elles de le  suivre dans un 
champ voisin. P e u  clc temps après, des recherches furent faites 
dans la houblonniPre oh l'on trouva disséminées les différentes 
parties du corps de I'eiifant coupte en morceaux. L e  clerc fut 
immédiatement a r rê té  et  on trouva dans le  pupitre de son étude 
un journal de ses actions soigneusement tenu, et, B la dernière 
page, cette menlion. d'une encre encore fraiclic : « Tué  une petite 
fille; c'était bon et  chaud. » La folie ne frit pas admise, bien qu'il 
y eût hbrédité douteuse, et l e  coupable fut pendu. 

II existe, sans doute, un plus grand nombre de cas de dépeçage, 
par exemple, celui auquel fait allusioii M. Mac6 dans 1Moupremiel. 
aime. Mais nous nvons dîi nous borner a ceux s u r  lesqucls iious 
nvons pu inecueillir des reiiseignements pr6cis. Nos observalions 
coiistituent d'ailleurs une série importante pour  permettre de tiror 
quelques déductions intf reesantes. 

Coniinenqoiis par les trente cas de  depeçagc de cadavrcs d'adul- 
les. 

bans lcs deus tiers des cas, il n'y a qu'un seul dépeceur. 
L'assassin a tué sa  victimc p w r  la voler.  L e  crimc s'est commis 

dans la chambre du ciiminel oii la victime a été attirSe par  guet- 
Vns. S'il y a plusieurs assassins, c'est alors un drame de famille 
(affaires Vitalis, de  Bnrnas), une vengeance (affaire Monterotondo), 
'ln vol ldifficilement combiné (affaires B a r r é  et Lebiez, de J o i g n ~ )  



et  l e  plus souvent, quand la femme intervient,  c'est la suite #un 
adultère. 

Dans quelques-uns de  ces drames, l 'horreur est poussée a ses 
dernières limites. L e  15 mars  1886, dans une petite COmm,lnede 
l'Ardèche, à Barnas,  vers  les 10 heures du soir, Jean Faure, sa 

femme e t  son beau-frére Philippe Planchier, ancien gardien de la 
paix à Par i s ,  attendaient blottis derrière un m u r  que Claude Faure 
rentrât  au  logis. Jean frappe son frère  au  front avec le gros pilon 
en bois qui ser t  à écraser les pommes de  terre. Claude tombe 
sans pousser un cri. L e  cadavre est apporté à l a  cave et Planchier 
indique comment il  faut procéder au dépeçage. Jean, armé dqune 

scie et  d'une hache, s'écrie : J e  ne  le  couperais pas, je le mange- 
rais », et  comme l'opération se  fait mal, tous prennent des couteaul 
e t  passent l a  nuit à dépecer l e  corps. L e  matin, à l'aube, la femme 
F a u r e  allume le  feu, fait chauftér de l'eau dans un chaudron, J 

jette les  débris du cadavre pour les ramollir e t  la chair qui se déta 
che est donnée aux  porcs. Puis elle concasse les os avec un marteau; 
et quelques heures aprks, son mari  e t  son frt;re vont porter ces 

fragments dans des fentes de rocher, s u r  une colline, à plus 
800 mètres d'altitude. 

S u r  les trente cas que nous avons rL:uiiis, les dépeceurs opéraiit 
seuls sont toujours des hommes, sauf dans l'observation de cette 
paysanne de  Schlestadt, une folle sans doute, qui tua son enfant, 
l e  dépeça e t  le  mit en ragoût, e t  dans l'observation de la femme 
Henry de Saint  -Brieuc, d'une force Iiercul6enne, qui assomma soii 
mar i ,  un ivrogne, à coups de t r ique et  le  lendemain coupa le corps 
en six morceaux avec une hachette. 

Nons relevons parmi les victimes un nombre un peu plus é!eil: 
de femmes que d'hommes. 

Quant aux procédés d'assassinat qui ont précCdS l'opératioi~ du 
clcpeçage, il  n'y a eu que d e u s  cas d'empoisonnement et deux par 
coups de feu. Parfois la victime est étranglée pendant le sommeil 

I aturel ou celui de l'ivresse, mais l e  plus souvent, l'assassii4 par 
surprise, frappe à la tête à l'aide d'un instrument contondant ou 
l~ lan te  le  poignard dans la gorge, de manière à empêcher Ifs cl'J& 

L e  dépecage est ordinairement pratiquéaussitôt après l'homicides 
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~ y ~ ~ ~ ~ s s i n ,  surexcité e t  hors de  lui,  procède à une opération pré-  
Tue d'avance. L a  victime étourdie e t  agonisante a dit parfois ê t ré  
d(pec&? encore v i ~ a n t e .  Mais comme pour faire disparaitre la 
partie du corps la plus accusatrice et  la plus terrifiante ou pour se  

de la certitude de la mort,  l'assassin commence toujours 

par l a  tête, puis enlève les membres inférieurs. Les 
membres supérieurs sont ensnite abattus ou parfois ligotés autour 
du tronc. Poujard ne  sectionna pas les membres inférieurs de s a  
victime. La photographure montre t rès  nettement l'état de c e  
tronc décapité e t  pr ivé de  bras. 

Dans quelques cas, l'opéralion n'est faite que le  lendemain. Fati- 
gué par la lutte,  brisé par l'émotion, l'assassin se repose et parfois 
dort (l'un profond sommeil. Au réveil, i l  faut faire disparaître ce 
corps embarrassant, e t  c'est alors que surgi t  l'idée de le  mette en 
morceaux. Le meurtr ier  peut même obeir à d'autres considérations 
Ainsi, la femme H e n r y ,  après avoir  assassiné son mari  dans la 
nuit, résolut de ne pratiquer l e  dépecage que lc  jour suivant parce 
qu'elle pensait que (( le  cor'ps refroidi devait perdre moins de sang N. 
Les débats du cr ime d e  Westchapel montrèrent que Wainwr ig th t  
qui avait assassin; sa maitresse et  placé le  corps de celle-ci sous 
Ic plancher d'une chambre, vint un  an après, alors que la  propriété 
devait passer en d'autres mains, déterrer  l e  cadavre e t  l e  dépecer 
pour le faire disparaitre. D'ailleurs, l'assassin avait probablement 
sectionné le cou de cette femme, puis t i ré  trois coups de revolver 
à la tête afin (le faire croire à un suicide. 

Il faut faire remarquer  que le dépecage a pu ê t re  pratiqué après 
une mort accidentelle mais qui, par  suite de  circonstances excep- 
tionnelles, peut con~promet t re  la personne dans la maison de  
laquelle cette mort s'est subitement produite. C'est ce qui a r r iva  
Peut-être dans l'affaire Delacollonge e t  probablement aussi dans 

(( crime de l'Ile-Barbe D. Dans c e  cas spécial, la tête, con- 
trairement à ce qui se passe dans les dépeçages accompagnant 

un Ilornicide, n'a pas été sectionnée ni défigurée. I l  semble 
que la section des membres inférieurs a eu exclusivement pour 
but de rendre plus facile l e  transport du  corps qui fut  je té  dans la 
SaClnc. 
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L e  nombre des fragments est ordinairement de cinq, six 0" sept, 
sectionnés dans l 'ordre suivant : d'abord la  tête, puis les deUr 
membres inférieurs, les bras e t  enfin l e  t ronc en une ou en deux 
parties. Mais le  corps a pu être  réduit en Uri  très grand nombre 
de morceaux, ainsi 43 dans l'affaire Mcnesclou. Prévost dépeça 
une de  ses victimes en 8 0  morceaux, e t  Mestag coupa sa femme en 
153 parties. C'est alors un véritable ddchiquelage. 

Ces débris,  cousus daus un sac, ficelés dans du linge o u  des 
vêtemcnts, sont ordinairement jetés dans un fleuve ou à la rivière 
par  les dépeceurs des villes. Ceux des campagnes utilisent un pré- 
cipice, un ttaiig ou une mare, comme l e  fit l'abbé Delacollonge. 

Les fragments sont parfois déposés en plusieurs endroits : les 
membres dans un fieuve, les intestins et  viscères dans les fosses 
d'aisance; la tête est enterrée, etc. 11 peut même y a ~ o i r  un véri- 
table éparpillement. Le gardien de la  eaiv Prévost avait mis 
dans un panier (le nombreux fragments du corps du bijoutier Le- 
noble : l e  tout était recouvert d'une serviette.  Plusieurs témoins 
l ' a ~ e r ç u r e n t  le  soir jetant des objets da'ns les egouts. Un d'eux 
s'approcha du  regard de l'égout obstrué e t  en ret i ra  un os auquel 
un fragment de  chair fraîchement coupé était rest; attaché. Dans 
cette lugubre promenade, il  fut rencontré par  un de ses collègues 
qui lui  demanda ce qu'il faisait l e  soir,  dans !es rues, avec un 

panier : J e  déménage un ami », dit Prévost  en riant. 
Il peut arr iver ,  comme dans les affaires Montaly, Bcirré et Le- 

biez, que les fragments soient mis dans une caisse et expédifs au 
loin. T r è s  rarement, l e  corps ou des fragments sont livres à l ' in- 
cinération clans une cheminée ou dans un fourneau, comme firent 
hlenesclou e t  Pel .  

Mestag, dit  l e  Billoir belge, coupa sa femme en fragments si 
nombreux et  si  petits, qu'il put les jeter dans les fosses d'aisance. 
Les constatations d'identité Surent assez délicates et cependant par 
l'examen d'un sein, de  cheveux, d'un lobule d'oreille déchirée d'une 
maniSre tout à fait caractéristique, on put arr iver  ii la certitude. 

Certains signes, indiqués par  l'enquête ou re1evL:s à l'autopsie 
peuvent dCterminer une démonstration positive. Ces signes d'idell- 

t i té sont fournis par  la victime ou le  dépeceur. 
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Dans la plupart des cas de dépeçage, l'identité du cadavre dépecé 
la partie délicate de  l'expertise. I l  faut avec des fragments 

la taille, dire  l e  sexe, l 'âge et ,  s'il est possible, fournir 
ainsi des données importantes et parfois indispensables pour les 

d e  la justice. 
Si les fragments sont t rès  nombreux, petits; si l'on n'a qu'une 

prtion du corps ; si l a  putréfaction es t  déjà avancée, on a un ensem- 
blede conditions qui rendent la solution du problème plus difficile. 

C'est dans ces circonstances, avec des débris incomplets, que la 
question d'identité peut se  résoudre par  un examen minutieux de 
portions du squelette. 

Si l'on n'a que quelques os, on peut essayer de déterminer la 



diverses parties du squelette et celle de chacun des os desmem- 
bres mesurés sur vingt cadavres. (Voir tableau précédent.) 

On admet que, lorsqu'un squelette est dépouillé de ses parties 
molles et que les os ne sont pas désarticulés, on a à peu près la 
mesure exacte de la taille de l'individu, en ajoutant à la longueur 
du squelette 41 millimètres pour les parties molles. 

Mais si le squeletteest monté, à cause des disques intervertébraux 
factices placés par le fabricant, il peut y avoir entre la taille depin- 
dividu et celle du squelette une diff4rence de 3 et 4 centimètres. 

Ceci dit, passons à la mensuration cles membres. 
On emploie partout le tableau ci-contre indiqué par Orfila. 
Le tableau suivant, cl0 à Langer, montre les modifications qi ie 

l'âge produit dans les proportions du corps. 

: i ' r  
, - . J  

,' 1, 

Tableau de Langer 
sur es  foxnes  et proportims du corps ( 1880- 188 1 Wochen-Schrift). 

* 

i 

a la 
n ~ i s ~ a n c e  

Colonne vertélirale isolte arec ses 
cartilages. . . . . . . . . .  19.5 

D i a m è t r e  a n t é r o - p o s l é r i r w  du 
crane. . . . . . . . . . .  11.8 
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. l n  taille, au moyen du tableau de Littré et Robin qui marque, corn- 

. . . . . . .  Diamètre vertical 7 . 3  

. . . . .  Diamètre transversal. 8.G 

. . . . . .  ( Fémur. 9.8 

1 parativement à la taille générale, la longueur proportionnelle des 

. . . . .  Longueur \ Tibia . \  S.2 

. . . . .  8.3  

. .  Radius. 6.3 

1 3 ans 

Nous ajouterons & cet ensemble de renseignements les talileaul 
des os longs, des extrémités supérieures et inférieures, que 'I'oldt 
a publiés dans le troisième volume du Compertdium de médecine 
légale de Maschlia. 
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Mesures  p r i s e s  s u r  5 1 c a d a v r e s ,  d'aplihn . O r i l l a .  

Homme. . . . - 
- 
- 

6 

- 
e 

- 
5 

- 
3 

- 
5 

- 6 
2 

Femme. . . . 3 
Homme. . . . 3 

- 4 1  
- 3 ,  - 
- 

3: 
Gi 

- 
- 61 

- 51 

-. 
3! 

- G( 
31 

'emme. . . . 5( 
iomme. . . . 4: - 

- 4C 

- 25 

- 3C 

- 25 

- 30 

- 30 

- 55 

- 40 
30 

emme. . . . 20 
omme. . . . 60 - 70 
m m e .  . . . i 8  
omme. . . . 30 - - 35 

20 
! m e .  . . . 60 
mune . .  . . 35 - - 40 

- 4: 

- 35 
60 

!mme. . . . 30 
m m e .  . . . 18 - - 40 

- GO 

- 18 
35 

m e .  . . . 40 



D'après TOLDT (3. VO- 
lume du Compen- 
dium d e  mddecine 
Idgala de Maschka, 
p. 535 et 536). 

AGE 

Embryon mâle, fin des 
6 mois . . . .  L. 30 c/m. 

Garçon nouveau-né . . .  L. 48.8 clm. 
Barçon nokveau-né 

L. 52 c/m. . . .  
Fille âgée d'un an i j 2  

L. 74 clm. . . . .  
Pille âeée de 2 ans il2 

Extrdmitds sup6rieures. 

1 H G A I ~ R U S  1 CUBITUS 1 RADIUS ( LONG. DE LA MAIN EPAULE 

1 LONGUEUR 5 
C 

h 
rC 

U 
D 

L 

cl - 

40 

70 

71 

98 

i io  

125 

150 

2i9 

230 

236 

2G4 
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Avant de  terminer, nous dirons que, peu satisfait d e  ces r5sul- 
tats, adoptés par  tous e t  reproduits partout, nousnous sommespro- 
posé de  les contrûler. Un  de  nos élèves, Etienne Rollet, interne 
des hûpitaux et  aide d'anatomie à la Facul té ,  a entrepris, avec 
notre aide et  les conseils du  professeur Testut,  une série derecher- 
clics s u r  les Os a u  point de  vue médico-légal. S~ixante-dcu~ 
cadavres ont déjà été mesurés, alors que l e  travail d'Orfila n'a 
porté que sur  cinquante-un sujets. Voici quelques renseignements 
qui  montreront l'importance d'un pareil t ravai l  : 

Les fémurs  gauches dans près de la  moitié des cas sont plus 
longs que les droits de  3 à 8 milimètres. 

Les péronés et tibias sont toujours à peu près  de la même Ion- 
gueur des deux côtés, sur tout  les péronés. Quand un tibia est plus 
long, c'est toujours du côté droit, de 1 à 4 milimktres. 

L'humérus, le  radius, l e  cubitus, sont toujours plus longs à 
droite, quelquefois de 1 centimètre. 

Dans un cas (sur  60) l 'huin4rus et  les radius et cnbitus gauches 
étaient plus longs que le  droit,  e t  l e  fémur droi t  plus long quele. 
gauche. 

L a  taille, l e  poids, l 'âge du sujet,  sont ainsi trouvés. L'examen 
des dents fournit parfois des caractères précieux. L'absence d'une 
dent, l'aurification ou le  plombage de quelques-uncs, la présence 
d'un dentier,  donnent d'utiles indications. Dans l'affaire Ramus, on 

constata que la  victime avait l 'usure des dents spCciale aux fu- 
meurs  de pipes en terre. 

L'examen de la  surface de la peau, de  l a  longueur et de laco- 
loration des poils, peut, dans certains cas, prendre une importance 
décisive. Ainsi les signes professionnels, les cicatrices, les tatoua- 
ges, fournissent les données les  plus importantes dans les questions 
d'identité, comme nous l'avons fait voir, dans l'article Tatouage 
du Dictionnaire de Dechambre et  dans les  thèses de nos élèves 
Vialette e t  Jobert.  E n  voici d'ailleurs des exemples particuliers 
aux  observations que nous avons citees. 

Dautun, qui fut assassiné e t  dépecé par son frère, était boiteux et 

marchait avec un béquillon. Dupuytren et Breschet, qui furent 
chargés de  l'examen des fragments du  cadavre, trouvèrent dans 
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la paume des mains des callosités provenant certainement de  l'u- 
sage prolongé d'une canne. 

Une personne, c r o ~ ~ a n t  reconnaitre la femme du crime de  1'110- 
Barbe, lors de l'exposition des restes à l a  Morgue de  Lyon, cer- 
tifia que cette malheureuse boitait. Nous ffimes chargé, avec le  
~ ~ C o u t a g n e ,  de  dire  s i  nous trouvions s u r  ce cadavre des traces 
tune claudication chronique. Aprés examen, nous conclfimes 
qu'il n'avait jamais existé de  boiterie e t  on ne put établir l'identité 

du sujet. 
Le garçon de banque d'Orléans, qui fut tué e t  dépecé par  Mon- 

My, avait été au  régiment avec lui.  L'un e t  l 'autre s'étaient fait  
tatouer sur  l e  bras  un dessin identique. Ce fut  contre l'assassin 
une charge accablante et  qui détermina ses aveux. 

Le cadavre d'Harriette Lane fut reconnu à une cicatrice de 
brtilure indiquée par  l a  famille. D e  plus, l'examen de  l'utérus 
permit de dire que cette femme avait eu au moins un  enfant. 

Quand des fragments humains abandonnés dans un placard d'un 
hljtel meublé près  du Jardin des plantes furent déposés à la Mor- 
gue de Paris, on c ru t  que ces restes provenaient de l'amphithéà- 
lrede Clamart. Mais la présence s u r  un des bras  d'un cautère 
recouvert de pièces de pansement permit à un visiteur de dire que 
ce bras était sans doute celui de la veuve Gillet disparue depuis 
peu. 

Il peut aussi résulter de l'examen des fragments telle particula- 
rité qui mette s u r  la voie de l'identité du coupable. Une question 
qui se pose d'abord, c'est de savoir s'il y a eu un ou plusieurs 
meurtriers. Ainsi, dans l'affaire de Westchapel  on conclut qu'il 
devait y avoir plusieurs assassins parce que le  corps de la  victime 
présentait à la fois des plaies p a r  armes à feu e t  des coups de  
couteau. 

Dans certains cas, l a  présence simultanée de parties habilement 
sectionnées, tandis que d'autres sont mal  taillées, permet de sup- 
poser qu'il y a eu deux dépeceurs. 

Il g a d'ailleurs une sorte  d'identité professionnelle qui résulte 
(le la forme des plaies ou des lambeaux. Avinain e t  Prévost,  qui 
avaient été l'un boucher e t  l 'autre garçon d'amphith&tre, Lebiez 
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qui était étudiant en médecine, avaient pratiqué des désarticula- 
tions si régulières OU des incisions s i  nettes qu'elles devenaient 
révélatrices de leur  profession. Vitalis avait été bouquiniste j 
,\lontpellier e t  i l  racontait souvent aux  étudiants en médecine, ses 
clients, les connaissances spéciales qu'il avait acquises sur les par- 
t ies du  corps humain par  la lecture répétée des ouvrages d'anatomie, 

Avinain qui, à l a  prison centrale de  Melun, avai t  fait un certain 
*,ombre d'autopsies avait aussi acquis une telle habileté qu'il put 
dire  le  jour  de l'audience : « J e  ne dépeçais pas;mais je désarti- 
culais les cadavres. » P o u r  sa  besogne il employait une scie, une 
hachette, un marteau e t  un grand couteau. Ce sont là, avec lebis- 
touri, l e  rasoir, l e  couperet, la serpe, les  ciseaux, les instrumenta 
qui ont é té  employés par  les dépeceurs. Les caractères des plaies. 
leur forme et  leurs dimensions peuvent, dans certaines circons. 
tances, mettre  sur  l a  voic de l a  nature de l'instrument ernplo~(. 

011 tiendra compte de la  direction des coupures afin de dire si 
elles ont été faites par  un  droitier, ou un gaucher. De inênie les 
nccuds des liens qui ont  ligoté les paquets dans lesquels sont en- 
fermés des débris doivent ê t re  étudiés : les emballeurs, les marins, 
les artilleurs, etc., adoptent une façon spéciale de nouer les cor- 
des. L e  sac qui contenait l e  buste e t  l a  tête d'Henry était si bien 
cousu que le  juge d'instruction ne  s'y trompa pas et  pensa que 
cette couture s i  régulière était  l 'œuvre d'une femme. 

Les observations d'infanticiees suivis de d é p e ~ a g e  donnent lieu 
à des considérations tout aussi intéressantes. Les coupables sont 
les mères. C'est le  nouveau-né, c'est-8-dire l'enfant qui vient de 

naître, qui est l'objet de  violences. Dans les  dix cas que nous 
avons rapportés, on peut remarquer que ce sont surtout des rn- 
fants du sexe masculin. L a  victime est  ordinairement itrangKeou 
suffoquée. Dans un cas, un  coup de  couteau est porté à la gorgeet 
il y a décollation. Dans un au t re  cas, c'est une fracture du crâne 
qui précède le  dépeçage. L e  nombre des fragments est cn général 
asscz grand et  ils sont jetés presque toujours daiis les fosses d'ai- 
sances, plus rarement dans l e  fourneau, ou bien le corpsest 
plongé dans de  l'eau bouillante ou dans l e  liquide dc la lessive. 
Dans l'infanticide de  Tarare,  nous fûmes frappés de la façon dont 
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1 lemembre supérieur droit du  fcetus avait été eiilevé. L a  désarti- 
1 ~ulation avait été pratiquée p a r  le  procédé dont on se  se r t  pour  

abattre une aile de  volaille. Nous avons donné à cette faqon de  
faire le nom de  procédé de cuisifiière. 011 ne tarda pas à décou- 
vrir que l'auteur du  c r ime  exerçait cette profession. I l  est inté-- 
ressant d'ajouter que trois ans plus tard une observation analogue 
a été faite à Florence par  le  professeur Montalti. 

Aux constatations importantes dont nous venons d e  parler e t  des- 
quelles pcut résulter l'identité de la victime ou du meurtrier,  il 
faut ajouter, quand il est possible, un  esamen d e  l'état des lieux 
où l'homicide a été commis et  l e  dépecage pratiqué. Des emprein- 
tes de pas, de  mains ensanglant&es, la disposition e t  la direction 
des gouttes de sang, les instruments maculés, des vetemenls avec 
des taches diverses : ce sont là autant  d'indices qui peuvent ex-  
pliquer la participation de plusieurs individus à l'acte incriminé. 
Des constatations à peu prés  analogues, désordre de  meubles, dé- 
chirures des vétements, peuvent montrer à l a  fois qu'il y a eu lu t te  
etque l'acharnement du  meurtrier contre sa victime a été  plus ou 
moins grand. 

Parfois l'examen des lieux, l'absence de  taches de  sang s u r  les 
meubles ou les vêtements de l'assassin font hésiter s u r  les condi- 
tions danslesquelles l e  dépeçage a été pratiqué. L a  question se  pose 
de savoir si  cette opération a été suivie d'un écoulement plus ou 
moins grand de sang. 

Il est certain que s i  l e  corps d'une personne qui vient d'btre 
assommée est dépecé, l e  sang jaillit en abondance s u r  les objets 
du voisinge ou s u r  l'opérateur lui-même. Les ar tères  ayant encore 
conservé leur contractilito e t  l e  cceur continuant à battre, i l  peut 
s'écouler aussi par  les gros troncs artériels de 4 à 5 e t  même 6 li- 
tres de sang. On di t  que la  quantité de  sang renfermée dans le  
corps d'un homme représente à peu près la douzième partie d u  
poids total du corps. Un homme de  65 kilogrammes renferme 
5 lrilograrnmes de  s a n g  ou 4lit,70. Mais il  faut dire  aussi que ces 
chiffres sont exposés à de  grandes variations selon que cet homme 
est à jeun, qu'il n'a pas bu depuis longtemps ou bien au  contraire 
vient d'absorber une grande quantité de  liquide. 
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Si le dépeçage est pratiqué le lendemain, il doit s'écouler moins 
de sang, comme le supposait avec raison la femme Henry. Des 
caillots se sont formés et il y a une infiltration ou une imbjbition 
des tissus et des organes. L'écoulement peut n'être que de t litre 
ou Ilit 112 environ. 

La date de la mort est indiquée par la marche de la putréfac- 
tion. Celle-ci varie avec le milieu dans lequel elle se produit. 
Dans la thèse de Ravoux, on pourra lire la marche spéciale de la 
putréfaction dans l'air, la terre, l'eau, les fosses d'aisances, le fu- 
mier. Kous ferons remarquer en passant que dans le mémoire de 

Iieim, sur le surmenagei, nous avons attiré l'attention sur la ra- 
pidité de la putréfaction chez les individus qui succombent à des 
fatigues excessives ou au surmenage aigu. C'est d'me grande 
importance médico-légale. 

Dans le cas de dépeçage, il s'agit de savoir si la putréfaction 
inarche aussi vite sur un corps fragment6 que sur un corps com- 
plet. Brouardel fit remarquer qu'elle avait (tu trés lente sur les 
fragments de la veuve Gillet dépecée par Bari86 et Lebiez. Dans 
d'autres cas, au contraire, on a vu des fragments humains passer 
plus vite par les différentes phases de la putréfaction. Cela tient à 
deux causes différentes. Si le corps est dépecé très peu de temps 
après la mort ou si la victime a succombé aux suites d'urie hémor- 
ragie, les tissus sont exsangues et se putréfient moins vite, surtoiit 
s'ils sont mis à l'abri du contact de l'air. Mais la putréfaction est 
rapide, quand le dépeçage n'a lieu que plus tard, et qu'il s'est pro- 
duit déjà de l'imbibition cadavérique des tissus, lorsque les frag- 
ments sont placés dans un endroit chaud, dans une rivière, en été. 
En résumé, pour préciser la date de la mort, il faut tenir compte 
des circonstances pendant lesquelles elle est survenue et des mi- 
lieux par lesquels ont passJ les débris du cadavre, 

I l  sera assez facile de dire si le dépeçage ou les blessures ontéti 
faits pendant la vie ou apr& la mort. L'écoulemeiit du sang et KI 

coagulation, son infiltration dans les mailles du tissu cellulaire, 

i D e  la fat igue du surmenage au point de v u e  de  l'hyg iéne et d e  la 
decine légaie. Lyon, Storck, 1886. 
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récartement des lèvres de la plaie, etc., sont des effets vitaux pri - 
rnitifs qui ne laissent pas de doute. S i  on constate des traces d'in- 
fiammation, de modification dans la couleur des ecchymoses, on 
a des signes qui sont tout à fait spéciaux aux suites de blessures 
faites pendant la vie. On lira à ce sujet les indications que le 

Loye a données sur l'état de la tête et  du tronc des décapités. 
Ilne f a ~ d r a  pas confondre le dépeçage criminel avec les blessu- 

res faites par les,animaux, celles qui résultent d'un accident de 
&min de fer ou qui ont été produites par des explosions. Lcs cada- 
vres des noyés sont quelquefois atteints par l'hélice des bateaux à 
vapeur et présentent des mutilations qui, si l'on n'était prévenu, 
donneraient le change et feraient croire à un dépeçage. Nous avons, 
dans la thèse du Dr  Ravoux, fourni les bases de ce diagnostic 
différentiel. 

Nous disions, au commencement de cet article, que la divulga- 
tion par la presse des cas de dépeçage criminel avait de nombreux 
inconvfnients en provoquant l'imitation ou en forçant le meurtrier 
à perfectionner ses procédés. A cela il y a une compensation. Les 
observations sont réunies, rapprochées, commentées, et de leur 
étude surgissent des conclusions positives qui, un jour, sont utili - 
$Ces dans les enquêtes de la justice. (Voir les tableaux ci-joints.) 

D I S C U S S I O N  

hl. le Président remercie M. Lacassagne de cette savante com- 
i~iiinication pour laquelle il ne peut y avoir que des éloges. Il fait 
remarquer que les anthropologistes français ont dé j i  rectifié une 
foule des chiffres d'Orfila. 

11, Tcstut dit que l'on ne peut guère compter sur les observa- 
Cons faites sur des squelettes montés par des marchands ; ils sont 
formés d'os ayant appartenu à plusieurs individus. D'autre part la 
taille présente des différences de 3, 4 et même 5 centimètres sui - 
vant  queles mensurations ont été faites sur le vivant ou sur  le 
cadavre, s w  le cadavre rfcemment mort ou sur le squelette. 
M. Houssay demande à M. Lacassagne si l'on tient compte de 

la race dani ces rapporta de mensuration. Il lui semble que l'on 



peut trouver là une des causes de divergence existant entre les 
auteurs. 

M. Lacassagne répond négativement à la  question de M. Hous- 
say dont il approuve les appréciations. 11 croit utile et indispensa- 
ble qu'il soit fait, au point de vue en question, un travail de corn- 
paraison entre les diverses races. C'est ainsi que chez les nègres, 
les membres supérieurs ne ressemblent pas à ceux des blancs; 
l'avant-bras offre, chez les premiers, un allongement particulier, 
Quant aux dépeçages, ils ne se rencontrent pas seulement en 
Europe, mais encore dans d'autres contrées, la Cochinchine, diver- 
ses autres régions de l'océan Indien, etc. Le Code annamite 
s'occupe de divers cas de dépeçage. Ils sont plus fréquents à Yi!e 

Maurice que ehcz nous. Pour  les races francaises, il n'y a peul- 
être pas là un grand intérèt médico-légal ; mais il en est tout au- 
tremcnt si l'on vient à comparer les races blanches aux races 
nègres. 

M. Houssay ajoute que, sans sortir de la race blanche, on 
trouverait des différences entre les rapports de la longueur des 
membres et de la taille du corps. Le tableau où figureraient, par 
exemple, des individus pris dans la région lyonnaise, serait diffé- 
rent de celiii que l'on formerait avec des habitants cle la Bretagne. 

P A R  M. G. D E  M O R T I L L E T  

La riche et remarquable station de Solutré près de Mâcon(Sa6ne- 
et-Loire), si bien étudiée par de Ferry ,  Arcelin, Chantre, Ducrost 
et tant d'autres palettinologues distingués, m'a servi de type pour 
caractériser la troisième époque de la pierre paléolithique : l'épo- 
que solutréenne. Ce n'est que justice, car il existe là un vaste et 
puissant gisement d'ossements et d'objets, sans mélange d'autres 
Cpoqucs, gisement qui a fourni de nombreuses et magnifiques séries 
à un grand nombre de collections particulières e tà  plusieurs musées! 
entre autres à ceux de Lyon, Mâcon et saint-Clermiin, 
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1871; an,icn sa  mnit,re,i.sc, 1; vciltpe. au iiivcnu il(? In i'rgion Iom- 
il niétlaill(.. 30 ans. haire. tlnns l'autre paquet. Ic 

i>ni8is reste ;lu t,ronc ct les ~anibes  
re )liées et  maintenues sur 
d x ~ o i i l e n .  

I Hemorrliaaie con- l 
D a n s  l a  

Seine - Les 
r l ~ ~ v e i l x  ct 
e n t r a i l l e s  
dans la fosse 
d'aisance. 

sidéiaiiie. - 
Eventration faile ,-onrlnmnP 

d'un coup. avec ins- mort et trument trnnclinnt,, 
de linut en bas ou de 

Georges 
Bergeron. 

- 
On l'y~pel:iit dans le 

villane: le. méclinnt n. Conrlamné B 
~ r h i c  coinmis deux mort et exécuté 

jours aprc's les c~c'bats à Erreus .  
de l'afyairc Billoir. 

1s - 
IR77 

h 
Mni.seillc 

1 a - 
1878 
il 

Paris 

11 - 
187!l 

Ne~iville 
tir-Snbnc 

ie 
- 

18i9 

b 

Paris 

Vilalis, 
2 1  a n s ,  - Veuve Boycr. 

hlarin Boycr, 
18 ans. 1 

I<er:eron, 
Delens, 

Brouardel. 
nq:n t tl'assuran- 
ccs cl étiiilinnt 
cil mcdcciiic. 
Vol. 

Fcnime Gillet. 

]le tronc. 

Drs Rondet 
et 

Dnnielbfoiiib 

DI Descout. 

- 
Dr ~rouadt 

Peu aprés la mort,. 
Un bras rcl,iré de la riricre. - Dans un sac, un cadavre 

tl'liomme iirivé de tétc et de 

~ r a r n i i x  forcés 
B pcrpétui té. 

Lncrot te, 
cultivntcur, 

39 ans. 
Pnii jnril, 

35 ans. 

-- 

D a n s  l e s  
goiits ; la tete . été enfouie I 
[ans un talus 
les fortifica - 1  Prévost, ancien 

gnrqon huclicr,  
gardien clc la 
paix. 
vol. 

ions. - i - vnst, L.. .- , . -- 
bleriicnt coups sur 

En ,8iF, In téle avec une Dépeçage presque immé- 
I , enoh lc ,  masse en fer dite diat arec couteaux et cou- 

11ouclc 
' " b i ~ ~ ~ ~ f ~ é f r '  fracture~ciu crone a 80 tiiorceaux, enlévement 

de la peau our les rendre 
meconnaissar>les. 

Peau et in-' 
estinsdans un 
'ossé - Les au- 
res rlel~ris di 

1 mort et extcute, 

es egouts. 
Tête. laissée 

I domicile. 

Dans un four- 
ieau, cians lesi 

Locataire de la Condamné :yg?i",~ Tete reconnaissable. maison. mort et  exécute. 
,O& de hle- 
lesclou. 

l m  -- 
1880 

d 
Paris 

hlenesclou DBpeçage B l'aide d'un cou- 
?O ans, Louise Dcu. leau canif, d'un couteau de 

viol. 4 ans. table et d'un marteau. 
, 43 fragments. 

Femme 
inconnue. 

35 A 45 ans. 

Les experts flrent m ans la voir que la femme 
Sa6ne. n'&Lait as atteinte 

de clauXication. 



tt - Henry, Criups de Mton 
DPpecage avec une lia- 1883 Femme Ilenry. 'On siir la tete. B 35 ans. chetle.'- Sis morceaux. 

SL-Rrieuc meunicr. Pendant ivresse. Le lendemain ciil crinie. 

ts  Elise R<rlimcr, - 
1884 

Blle Meyer. 
Pel. Dépesage B la scie. 

8 / Em'"i 'Oiinement~ 1nciI~émtiond~sfm;ments. 
Montreuil 

I I 

a 1  - Corps scié. - Cinq f rag- Mielle, 
1884 dit ments placés dans une 

B la  Belle-Nana. de Mielle. 
Paris Barbe coup& aux  ci- 

seaux. -- 1 Monterotondo. 1 I I 

t5  
- 

- Famille Tozzi. Dépecage au couteau par - Coups la famille Tozzi réunie. 'ia5 Ilaiiie Ii@rédilaire P"ggi. Sang vendu au public 
R o m e  ContrePoggi, 

de niéinngc! a du sang de 
amoureux niouton. 

de ln nlle Tozzi. 1 
I l 

Crime de Slissen 
1885 t0ran'. 
3 p i r s  ( 1 COIII) dc i u .  1 Depeqage au couteau. 

slisseU a s s a s s i n s ?  

Affaire 
a ï  - de Joigny. - 

1888 Vol. 
Joigny Assassins non 

juges. 

Sac cousu I Force Iirrculéenne soigneusement. de ln feniiiie 1Ienry. 

l 

Debris 
dans le poële 

de Pel. i 
Dans Reconnu 

In Seine. à la hlorguc. Condami16 

I 
à mort,. 

?O nns rie Ira- 
vaux for(-6s. Dr Imiioine. 

Conr'nmnc) Dr Lirouardel. h mort. 

Dans 
une cave. 

Antonio Tozzi 
et son pére con- 
damnés Ln i r i h  A d mort. 20 ans, 

I R  lllle alnée h 10 
ans de travaux 
forc8s. 

VéIard, 
bijoutier. l i 

Scie. 
Sept morceaux, 

(bras, deux jambes, tronc PYonne 
en deux parties). 

Plusieurs complices, Dr Levictie. 



INFANTICIDES 
- .- 

n i  Depeçage au couteau. A U  fond d'un peu aprks la mort. puits. I 
I 

Dm Bayard 
Cinq tronqons. Cliaillet. 

ac(:oiicli&e scu~c.  Caclies sous la ' 
Coups de eoiitcru. paillasse. 

33 
D6pernge au couteau. Dans les fosses Dis ari tion 1 S(:vcrini L... 1 i;nfint mliic. 1 sii~nation 1 0 niineaux eni7inin. iihisances. 

Accoucliemen t 
de fienfant. 

i 
à Scrvnii 

n 4 E n h n t  bouilli dans ln les- I n t r o d u i t s /  - sire. - D6cliirements avec ni,ec une pelle 
]es mains. - Scction de ln 4855 Jcnnnc Lév6qiic. Ilnfnnt mlilc. Sulfocntion. colonne \rert$bra]e avec un dans la bonde 

13 d'un haril de Dr Thoinne! 
Ménnngcr inslriirneiit hIultilude tranchant. de lambeaux. 

! Sept fragments; organes Fosses Fille P..... sexuels et un pied 
4858 manquent. d'aisances. I l Tardieu. 

30 1 I I I I l I I 
Vingt fragments. Fosses 

Coupcret ? d'aisances. Tardieu. 
I 

Fosses 
Couteau. d'aisances. I l Tardieu. 

Lol l l s~  Dnxin. Fracliireq Sept frngmcnts retrouvés. Jetés 
cl ii crhne. Fort couteau. à la voirie. Ur Brouardzl 

Trois morceaux. -- Tete Troures dans c:~llonueon, gn fnn t  inalc, ~ ~ r ~ ~ t l ~ ~  1 m u ~ e  peu n rks In mort. 
cuislnlbre. Pl'p*cj6 

Bru e.nlevP coninle une a de cuisiniire. 5 ans de prison. Dr Lacassagne 
aile de poulet. 

- 
Accouchement 

Q~rlnlunetledee Neuf morceaux trouves. Fosses 
ciiislnlbre. Proceri6 InMnes : mort Couteau de cuisine. d'aisances. de  cuisinibre. Dr A,.Monlalti, 

rnpide. 












